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Le mot du comité

Che(è)r(e)s adhérentes et adhérents,

Votre association, comme la plupart des associations a subi de plein fouet la crise 
sanitaire liée au COVID19.

Retrouver une dynamique n’est pas facile, mais nous savons pouvoir compter sur 
votre dynamisme, votre enthousiasme et votre soutien pour poursuivre la  belle 
aventure de l’ASCE 88
Merci à toutes et tous pour votre confiance !

Créée dans les  années 70,  l’association a  su évoluer  et  s’adapter,  au sein  de la 
fédération nationale, afin de satisfaire ses missions et ses objectifs. Je ne doute pas 
qu’elle saura le faire également pour accompagner cette période d’après COVID et 
permettre à chacun, au sein de la communauté de travail, de s’épanouir à travers 
les activités proposées et la convivialité qui fait partie de l’ADVN des ASCE.

L’ASCE 88 a pour but d’offrir à ses adhérents la possibilité de faire du sport, de se 
cultiver, de se détendre, à travers toute une palette (qui ne demande qu’à s’étoffer) 
et de contribuer à entretenir du lien social au sein de la communauté de travail.

Ce livret d’accueil vous permettra de découvrir le fonctionnement, les activités et 
les rendez-vous proposé par l’ASCE 88.

Et si vous souhaitez développer une activité nouvelle, venez en discuter avec nous.

Les  membres du comité directeur,  les  correspondants,  mais  aussi  les  nombreux 
bénévoles  de  l’ASCE  espèrent  que  vous  trouverez  dans  ces  pages  l’envie  de 
participer  à  l’une  ou  l’autre  des  activités  proposées  et  sont  heureux  de  vous 
retrouver lors des permanences et manifestations.

À très bientôt !



Présentation de l’ASCE 88

Une association…

L’ASCE 88 n’est pas un Comité d’Entreprise, elle n’est pas non plus une société de services 
ou autre agence de location, mais une association régie par la loi du 1er juillet 1901. Elle 
regroupe des adhérents issus d’une même culture : le Service Public.

L’association  est  administrée  par  un  Comité  Directeur  composé,  au  maximum,  de  15 
bénévoles élus par les adhérents en Assemblée Générale.
Le Comité Directeur est investi des pouvoirs nécessaires pour mener à bien tous actes et 
opérations (découlant des suggestions émises et approuvées par l’Assemblée Générale) 
conformes aux buts et principes de l’association. Le Comité Directeur est relayé dans les 
services par des correspondants, ainsi que par des responsables de sections ou d’activités. 
L’ASCE est la seule association socio-culturelle reconnue par les Ministères MTECT, MTE et 
SEMER.

L’Association est créée pour répondre, notamment, aux buts suivants :
• Encourager et resserrer les liens amicaux et professionnels entre les personnels des 
services,
• Organiser la pratique de sports et d’activités de plein air,
•  Promouvoir  toute  action tendant  à  une  amélioration de la  situation  matérielle  et 
morale de ces
personnels, dans les domaines sociaux, culturels et des loisirs,
• Organiser au profit des membres adhérents et de leur famille, des séjours vacances en 
France et à
l’étranger, ainsi que des visites : industrielles, culturelles et de loisirs,
• Créer des structures d’accueil et en assurer la gestion,
• Proposer et/ou organiser toute action en harmonie avec ses statuts.

…Partenaire social des services et établissements publics du ministère.

L’ASCE 88 est reconnue comme partenaire social des services du pôle ministériel (DREAL 
Grand Est, DDT des Vosges, DIR Est, Voies Navigables de France - Direction territoriale 
Nord-Est,  …)  dans  le  département  des  Vosges  par  la  signature  de  conventions.  Ces 
conventions  recensent  tous  les  moyens  de  fonctionnement,  moyens  de  personnel  et 
locaux mis à disposition de l’ASCE par les services pour en assurer le bon fonctionnement,  
au service de la vie collective.

L’ASCE 88 est par ailleurs membre de droit du Comité Local d’Action Sociale et participe 
aux travaux de ce Comité.
Le Comité Local d’Action Sociale (CLAS) est un organisme regroupant l’administration, les 
représentants  du  personnel,  le  service  social  et  l’ASCE  88,  en  tant  qu’association  du 
personnel. Il coordonne et anime l’action sociale. Il en dresse le bilan, recense les besoins, 
adresse des propositions au Comité Central  d’Action Sociale du Ministère.  Il  veille à la 



bonne utilisation des crédits d’action sociale et propose l’attribution de secours et prêts, 
dans la limite des crédits mis à sa disposition.

La fédération nationale (FNASCE)

116 associations – 17 régions – 3000 bénévoles – 40 000 adhérents – 92 000 membres.
Elle est composée d’un comité directeur élu, présidé par Michèle JOSSIER, et dispose d’une 
équipe  de  permanents,  dans  les  locaux  parisiens  du  Ministère.  Des  commissions 
permanentes,  associant  membres  du  comité  et  représentants  locaux,  préparent  les 
décisions du comité fédéral sur différentes thématiques.
La FNASCE a vocation à soutenir et harmoniser les actions des ASCE départementales, 
notamment en les représentant auprès de l’Administration du pôle ministériel, et de son 
CCAS (Comité Central d’Action Sociale) dont elle est membre de droit.
Ouverte,  entreprenante,  tout  en  préservant  son  indépendance  (politique,  syndicale, 
confessionnelle) et son autonomie garante de sa crédibilité, elle assure un lien social entre 
les différents partenaires.
De plus, elle :

• organise des rencontres nationales sportives ou culturelles (certaines attirent jusqu’à 
600 participants) pour toute la France métropolitaine et d’outre-mer,
•  organise  des  séjours  et  rencontres  pour  les  enfants  et  participe  financièrement  à 
l’aménagement des unités d’accueil,
•  aide à  la  création d’activités  nouvelles  dans les  ASCE,  ainsi  qu’à  l’organisation des 
voyages pour les retraités,
•  fédère les actions collectives destinées à venir en aide aux victimes de sinistres et 
catastrophes naturelles,
• organise des actions de promotion sur les thèmes d’intérêt général (Sécurité routière, 
développement durable, etc.).

L’adresse du site Internet de la FNASCE est : http://www.fnasce.org

L’Union régionale (URASCE)

Les  17  Unions  Régionales,  de métropole  et  d’outre-mer,  regroupent  localement  les  116 
associations départementales. Une Union Régionale des Associations de Sport, de Culture 
et d’Entraide (URASCE) est une association constituée pour regrouper des associations 
géographiquement voisines, affiliées à la FNASCE. Son siège est situé dans sa région et elle 
a pour buts de :

• Organiser des activités régionales ainsi que des manifestations nationales,
• Développer des activités nouvelles et coordonner les actions pour la région,
• Provoquer des échanges d’informations et d’expériences au sein de la région,
• Établir le budget et gérer les biens propres de la région,
• Fixer le calendrier des réunions régionales,



• Épauler les associations affiliées.

L’ASCE 88 fait partie de la Région « Est » avec les 
ASCEE 08, 51, 54, 55, 57, 67, 68 et 90. La région est 
structurée et fonctionne à travers une association 
« Loi 1901 », appelée URASCE Est et dont le siège 
est  à  EPINAL.  Elle  est  animée  et  représentée 
auprès de la FNASCE par un.e Président.e.

Le comité directeur
(en 2023)

Fonction Nom Coordonnées

Président.e OSTER Julien
(SCTS)

julien.oster@vosges.gouv.fr

Vice-président.e
Chargé de communication

DUPRE Pascaline
(SCTS)

pascaline.dupre@vosges.gouv.fr

Vice-président.e Entraide LEDUC Christine
(Retraitée)

christina88@orange.fr

VP Entraide adjoint.e SCHMITT Jacques
(Retraité)

schjac540105@gmail.com

Vice-président.e Culture GAUDY Marie-Laure
(SER)

marie-laure.gaudy@vosges.gouv.fr

VP Culture adjoint.e CUNY Marielle
(UD-DREAL)

marielle.cuny@developpement-
durable.gouv.fr

Vice-président.e Sports VIARD Philippe
(SCTS)

philippe.viard@vosges.gouv.fr

VP Sports adjoint.e ABEL Marie-Claude
(retraitée)

marie-claude.abel@vosges.gouv.fr

Secrétaire MOUGEL Carine
(SUH)

carine.mougel@vosges.gouv.fr

Secrétaire adjoint.e MAKANTO Véronique
(SCTS)

veronique.makanto@vosges.gouv.fr

Trésorier.e RONDWASSER Laurent
(DIR Est)

laurent.rondwasser@developpement-
durable.gouv.fr

Trésorier.e adjoint.e VERPOEST Germaine
(Retraitée)

maimaine88@gmail.com

Membre LONGATTE Virginie
(Direction)

virginie.longatte@vosges.gouv.fr
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Membre PHULPIN Françoise
(Retraitée)

frazou88@outlook.fr

Membre BARRAT Florence
(SCTS)

florence.barrat@vosges.gouv.fr

Vérificateurs aux comptes : Régis BENARD (SCTS)

Les correspondants

L’ASCE est  représentée dans  chaque service  par  un.e  correpondant.e.  Son rôle  est  de 
recueillir et diffuser l’information, de renseigner les adhérent.e.s

DDT - SCTS Elisabeth PETITFOURT DDT - SER Delphine CONTAT

DDT - SEAF Marie-Josephe DANY DDT - SUH Murielle PAPELIER

SGCD – BRH Vacant DREAL – UD 
88

Marielle CUNY

VNF Steve GAILLARD DIR Est 
Charmes 

Laurent RONDWASSER

DIR Est Saint-Dié-
des-Vosges

Régis OHREL DIR Est 
Remiremont

Isabelle DEMANGE

OFB (à pourvoir)

Les activités

Les activités proposées sont organisées de manière complémentaire par l’ASCE, l’URASCE 
et la FNASCE.
Elles sont généralement ouvertes à tout adhérent (et ayant-droit) à jour de sa cotisation 
annuelle, et ce pour des questions d’assurances notamment.

Les  activités  proposées  localement  par  l’ASCE  sont  listées  ci-après.  La  liste  peut  être 
enrichie, et tout adhérent qui souhaite développer une activité nouvelle peut le faire en 
montant un petit dossier (bref exposé du projet, cible des ascéistes concernés, évaluation 
du coût, liste des contacts,…) et/ou en contactant le Vice-Président concerné.

Entraide
Repas  des  retraités,  cadeau  de  naissance,  garantie  obsèques,  location  de  minibus, 
chapiteau, vaisselle,...

Culture
Bibliothèque,  printemps  des  poètes,  café  littéraire,  organisation  de  sorties  et  visites 
guidées, concours culturels….
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Sports
Pilates,  bowling,  randonnée pédestre,  randonnée raquettes,  marche,  karting,  challenges 
sportifs….

Billetterie et achats groupés
Parcs d’attractions, cinémas, thermes, spectacles…
Achats groupés de parfums, vin, thé, bijoux….

Les locaux

La DDT met à disposition de l’ASCE des locaux, et notamment :
- un bureau de permanence
- un local « bibliothèque »

Par ailleurs, l’ASCE dispose d’une maison 
au  pied  de  la  digue  du  réservoir  de 
Bouzey.
Actuellement  indisponible,  elle  va  faire 
l’objet d’un programme de travaux afin 
de  pouvoir  de  nouveau  être  mise  à 
disposition des adhérents.

L’adhésion

La cotisation

La cotisation annuelle s'élève pour 2025 à 20 € pour les actifs et concerne la famille de 
l'adhérent.
Toutefois,  tout  nouvel  arrivant  bénéficie  d’une  cotisation  réduite  jusqu'à  l’appel  à 
cotisation suivant.
Le montant de la cotisation ne peut être modifié qu'en Assemblée Générale.
A qui et comment payer ? Au correspondant du Service lors de l’appel à cotisation, par 
chèque bancaire libellé à l'ordre de l'ASCEE 88 ou virement bancaire.
L'ASCE88 est agréée "ANCV" et certaines activités peuvent donc être réglées par chèques 
vacances.



La carte d’adhérent

Une  carte  annuelle  est  délivrée  à  l'adhérent  par  voie  informatique,  via  l’application 
OLGUA. Cette carte est familiale et atteste de l'adhésion de tous les membres de la famille 
(conjoint ou concubin, enfants à charge jusqu'à 25 ans). Elle vous sera réclamée pour un 
grand nombre d'activités (unités d'accueil, challenges, etc…).
Attention :
Cette carte tient lieu d'attestation d'assurance et de licence lors de rencontres sportives, il 
convient de ne pas l'égarer. Votre numéro d’adhésion vous sera par ailleurs réclamé lors de 
la saisie des demandes d’unités d’accueil (sur l’application dédiée).

Où nous trouver ?

- lors des permanences qui se tiennent chaque mardi de 13h30 à 14h30, dans le bureau de 
permanence del’ASCE ;
- auprès de votre correspondant.e
- vous pouvez également nous laisser un message : asce-88.associations.oh.ddt-88@i-
carre.net
- sur notre site internet : https://www.fnasce.org/asce-88-r149.html

J’ai un projet ?

Vous pouvez à tout moment faire des propositions d’activités nouvelles. Pour ce faire, 
prenez contact avec
le VP concerné pour lui parler de votre projet. Encore mieux ? Apportez-lui un petit dossier 
qui expose brièvement le contenu, l’organisation proposée, le coût prévisionnel...
Vous pouvez également vous rendre disponible pour aider les membres du comité lors de 
l’organisation de
manifestations ou activités en contactant votre correspondant.e ou un membre du comité 
directeur.

L’ASCE, c’est plein d’activités à faire ensemble !
Pour se dépenser, découvrir, se cultiver, partager !



SPORT - CULTURE – ENTRAIDE







À bientôt !


